	[image: image1.jpg]





- 2 -

Le Commissaire Figel assure l'ARE du maintien des standards 

en matière de culture et d'éducation dans le cadre de la stratégie de Lisbonne

Le 4ème dialogue structuré qui s'est tenu le 20 juin à Bruxelles en présence du Commissaire Jan Figel sur "La Politique européenne d'éducation et de culture : sa contribution au succès de la stratégie de Lisbonne – le rôle des Régions et Villes" a été une nouvelle occasion pour l'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) de souligner la nécessité d'autonomie régionale concernant les politiques culturelles et d'éducation.

Le représentant de l'ARE, M. Erik Sedig, membre de la Commission pour le développement régional de la Région Västerbotten (S), a attiré l'attention sur la corrélation qui existe entre l'éducation, la culture, les traditions et le patrimoine d'un côté et les dynamiques qu'elles créent pour les secteurs économiques respectifs et l'économie en général de l'autre. Quant à la stratégie de Lisbonne, qu'il estime déterminante dans la réussite du projet européen, il a néanmoins mis en garde que "subordonner les domaines de la culture et de l'éducation aux seules règles d'un marché libéralisé porterait atteinte à la diversité et trahirait les valeurs européennes".

Le Commissaire Figel a concédé que les politiques de culture et d'éducation ne devaient pas seulement être traitées d'un point de vue économique et que la culture ne devait pas être considérée comme "business as usual". "La Commission européenne est bien consciente du caractère fondamentalement différent de la culture et de l'éducation au niveau des champs politiques de l'UE ainsi que du fait que les Régions européennes sont la clé de la réussite de leur mise en oeuvre" a-t-il ajouté. Le Commissaire Figel a par ailleurs indiqué que ses services travaillaient actuellement sur la question du soutien de l'UE aux industries culturelles.

Enfin, le Commissaire Figel s'est félicité de l'offre de l'ARE de servir d'intermédiaire dans l'effort de la Commission envers le citoyen européen et a accepté la proposition de M. Sedig "d'associer les collectivités locales et régionales afin de garantir non seulement la mise en œuvre efficace des politiques de la Commission européenne mais également de faciliter la transmission de ses messages aux citoyens européens dans les régions".

En conclusion, le Président de séance Luc Van den Brande, 1er Vice-Président du Comité des Régions et ancien Président de l'ARE, a tenu à souligner la longue expérience de l'ARE dans l'échange de bonnes pratiques et a salué les programmes qu'elle met en œuvre - et tout particulièrement Eurodyssée - qui démontrent la capacité et le rôle des régions européennes dans la promotion de la coopération européenne.

Liens utiles:

Discours de M. Sedig : http://www.cor.europa.eu/en/activities/meeting_dialogue_figel.htm
Message du Commissaire Figel : http://www.cor.europa.eu/document/activities/dialogue_figel_message.pdf
Annonce par le CdR : http://www.cor.europa.eu/en/press/press_06_06087.html
L'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) est l'organisation politique des régions en Europe et leur porte-parole aux niveaux européen et international. Sa vocation : défendre les intérêts des régions dans le processus politique et développer la coopération interrégionale. 255  régions de 30 pays européens et 13 organisations interrégionales sont membres de l'ARE.
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